
L'ordonnance numérique

1. L'ordonnance numérique

1.1. Présentation de l'ordonnance numérique

1.1.1. La définition

L'ordonnance numérique est un service intégré dans le logiciel des professionnels de santé qui permet de
dématérialiser le circuit de la prescription entre les médecins libéraux ou salariés et les autres professionnels
de santé.

Elle simplifie et sécurise le circuit de transmission de la prescription depuis sa création jusqu'à la réalisation
par le pharmacien.

Elle concourt à fluidifier et à fiabiliser les échanges entre les professionnels de santé et ainsi à favoriser la
coordination des soins.

Le service ordonnance numérique permet :

• aux médecins de tout prescrire en ordonnance numérique (médicaments, dispositifs
médicaux, analyses de biologie médicale, actes infirmiers et de kinésithérapie, etc.) ;

• aux pharmaciens, d’exécuter et d’intégrer l'ordonnance numérique dans leur logiciel métier.

1.1.2. Les points forts

• Renforcement de la pertinence des soins et de la lutte contre l’iatrogénie grâce au module
d’aide à la prescription utilisé par le médecin en amont.

• Réduction des risques de falsification par la sécurisation des échanges entre les acteurs.

• Simplification des échanges entre médecins et pharmacien, et accès par le médecin à ce qui
a été délivré.

• Simplification du processus d’envoi des ordonnances.

• Pour le patient, meilleure coordination des soins et accès en consultation à ses ordonnances
numériques depuis son DMP et, à terme, via son profil Mon espace santé.
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1.1.3. Comment ça marche ?

1. Le logiciel de santé du prescripteur dématérialise à la source les données de ses prescriptions
et les transmet vers une base de données sécurisée hébergée par l’Assurance Maladie.
L’accès à la base ordonnance numérique est restreint aux professionnels de santé par
l’intermédiaire d’une authentification avec leur carte professionnelle. La prescription papier
est conservée. Un QR Code y est apposé pour véhiculer l'identifiant unique de la prescription.
Le patient peut retrouver l'ordonnance au format PDF dans son DMP.

2. Par la lecture du QR Code, le pharmacien consulte les données de prescription dans la base
de données sécurisée.

3. Il transmet les données d'exécution dans la base en parallèle de la facture.

4. Si le patient l'a autorisé, le prescripteur peut consulter les données d'exécution réalisées sur
ses prescriptions.

1.1.4. Les prérequis

• La licence "vente ordonnancée" et la version ANTARES du logiciel Smart Rx Agile doivent être
installées sur le serveur.

• La licence "SÉGUR".

• L'option E-Prescription active.

1.1.5. L'activation de l'option Ordonnance numérique

Accéder aux paramétrages du NeV

1.
Cliquer sur le buste  en haut à droite de votre écran.

2. Puis sur Configuration.

3. Aller dans l'onglet Paramétrage Vente Conseil.

4. Cliquer sur Ordonnance numérique.
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5. Cocher Activation de l'ordonnance numérique.

6. Sélectionner la phase 1 ou la phase 2 en fonction de votre choix.

Phase 1 - Ordonnance Numérique avec conservation des flux
SCOR

Toutes les ordonnances, qu'elles soient numériques ou classiques,
doivent être numérisées (ou importées) en vente afin d'être
télétransmises dans les flux SCOR durant la télétransmission.

Phase 2 - Ordonnance Numérique uniquement, fin de l'envoi des
flux SCOR

Pour les ordonnances numériques uniquement : il n'est pas
nécessaire de numériser (ou d'importer) la prescription dans la vente,
aucun flux SCOR n'est envoyé. La reconstitution de l'ordonnance
numérique au format PDF est réalisée. L'ordonnance sera stockée
dans la fiche client (Gestion des documents, Historique des ventes /
Détails facture) ainsi que dans le suivi des ordonnances numériques.

Un bandeau bleu s'affiche pour vous confirmer la prise en compte du paramétrage.

7. Fermer et rouvrir les onglets de ventes.

Vous pouvez commencer à facturer des ordonnances numériques.

1.1.6. L'indisponibilité du service

Lors d'indisponibilité du service, un bandeau jaune s'affiche en haut de l'écran :

"Les services : lecture de carte ou Ordonnance Numérique ne répondent pas. Veuillez vérifier la présence
de la carte puis réessayer ou répéter l'opération plus tard".
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1.2. Le parcours de vente avec une ordonnance numérique

Uniquement dans l'espace Ordonnance par un clic sur l'icône , ou via les touches <Alt><O>.

Exemple d'ordonnance numérique

Quand la facturation est commencée en ordonnance classique, et que
des produits ont déjà été scannés, un retour arrière pour passer en
ordonnance numérique affiche un message : "Vous entrez en contexte
ordonnance numérique, tous les produits précédemment scannés seront
supprimés. Voulez-vous continuer ?"

[OUI] : vous partez en ordonnance numérique. Les produits devront être
scannés à nouveau.

[NON] : vous restez en ordonnance classique, vos produits restent
enregistrés.
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Facturer une ordonnance numérique (première délivrance)

1. Identifier le patient à l'étape LIRE LA CARTE VITALE.

2. Numériser l'ordonnance à l'étape NUMÉRISER.

Cette action permet de conserver l'ordonnance sur l'historique de votre patient.

3.
Cliquer sur .

La fenêtre de saisi du QR Code s'affiche.

4. À l'étape SAISIR PRESCRIPTION, scanner le code 2D présent dans l'angle inférieur gauche de
l'ordonnance.
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S'il y a un souci de lecture ou de qualité du code 2D, il est possible
de passer en saisie manuelle par la saisie de l'identifiant unique.

Dans ce cas, une fenêtre Consultation d'une E-Prescription s'ouvre
pour récupérer les éléments manquants.

Il faudra saisir les données et cliquer sur [VALIDER].

Dans le cas d'une relecture ou d'un renouvellement, les informations
ne seront pas redemandées.
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5. Cliquer sur [VALIDER].
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Ce pictogramme  permet la visualisation du contenu de la
prescription et la visualisation des délivrances précédentes de
l'ordonnance numérique.

L'affichage est structuré de la même façon que l'ordonnance papier,
afin de faciliter le contrôle avant de donner l'accord.

Les informations types Non remboursable, ALD, Hors AMM,
s'affichent dans la prévisualisation de l'ordonnance.
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6. Deux possibilités en fonction de votre mode de fonctionnement

• Dispensation manuelle : cliquer sur [ACCORD ORDO NUM] puis scanner les boîtes.

Elle s'ajoute dans le tableau de dispensation au fur et à mesure.

• Dispensation automatique (robot / automate) : cocher les produits à dispenser, puis
cliquer sur [ACCORD ORDO NUM].

Le logiciel passe à l'étape DISPENSER et les produits cochés y sont automatiquement
reportés.

Par défaut, les quantités sur chaque ligne sont de une, il faut les
modifier en fonction de la posologie et de la durée de traitement.

Il est possible d'afficher à nouveau l'ordonnance numérique en
cliquant sur l'œil présent dans la partie Contrôle de délivrance.

La correspondance des numéros de ligne entre l'ordonnance
numérique et la dispensation est très importante.

Elle permet de vérifier la bonne délivrance des produits au client.

7. Cliquer sur [VALIDER] pour passer à l'étape ÉDITER.

8. Éditer les documents nécessaires puis [VALIDER].

9. Contrôler les pièces justificatives et [VALIDER].

10. Terminer votre facturation.
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1.3. La dispensation d'une préparation magistrale remboursée (PMR)

Dispenser une PMR sur une ordonnance numérique

1. Reprendre les étapes 1 à 6 de la procédure précédente.

2.
À l'étape DISPENSER, cliquer sur le pictogramme .

3. Saisir PMR.

4. Cliquer sur la ligne PREPARATION MAGISTRALE.

La fenêtre Modification de l'ordonnance numérique s'affiche.

5. Cocher [Remplacement].

6. Puis cliquer sur [VALIDER].

7. Cocher la ligne produit correspondante à la préparation.

8. Cliquer à nouveau sur [VALIDER].

9. La saisie des motifs est facultative, cliquer sur VALIDER.

10. Renseigner le prix.

11. Puis renseigner le n° d'ordonnancier et la date de péremption.

12. Terminer la facture classiquement.
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1.4. Le refus d'une ordonnance numérique

À l'étape SAISIR PRESCRIPTION, cliquer sur le pictogramme  pour afficher l'ordonnance numérique.

Cette étape permet de vérifier la cohérence des informations présentes entre l'ordonnance numérique et
l'ordonnance papier.

Si les informations sont incohérentes, il est possible de refuser la prescription en cliquant sur [REFUS ORDO
NUM].

En cas de refus, il faudra cocher l'un des motifs proposés pour pouvoir [VALIDER].

Après un refus, le parcours de délivrance classique sera proposé.

Les données de l'ordonnance numérique ne seront pas exploitées et seront supprimées.

Une ordonnance de stupéfiant ou d'exception ne sera pas modifiable. Si
des changements sont nécessaires, il faut faire un refus.
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1.5. La gestion de la prescription en DCI pour les officines équipées d'un
robot / automate

Pour faciliter le choix des médicaments prescrits en DCI, la proposition du médicament à délivrer est écrite
à la suite de la DCI.

Dans le cas où le produit proposé convient, valider l'étape sans action.

Si le produit ne convient pas ou n'est pas reconnu, cliquer sur le pictogramme présent en début de ligne

( ).

Une fenêtre permettant le choix du produit à délivrer s'affiche.

Un champ de recherche permet d'écrire le nom du produit, si aucun médicament n'a été
reconnu ou si vous souhaitez apporter une précision (dosage ou forme par exemple).
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Cliquer sur le produit souhaité et [VALIDER].

Une nouvelle fenêtre s'affiche pour choisir le génériqueur.

Cliquer sur la ligne produit et sur [VALIDER].

L'étape SAISIR PRESCRIPTION est mise à jour avec le produit sélectionné.
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1.6. La gestion de la substitution dans une ordonnance numérique

Sans la présence de la mention Non Substituable, le logiciel propose en priorité le générique déjà délivré
au patient sur les douze derniers mois. Si celui-ci n'est pas en stock, il proposera le générique en stock.

La recherche est effectuée par CIP ou DCI.

À l'étape SAISIR PRESCRIPTION, si la E-Prescription a déjà été exécutée, la proposition des médicaments
sera identique à la délivrance précédente.

1.7. La gestion des contrats dans une ordonnance numérique

Les contextes ALD et AT sont connus de l'ordonnance numérique. Si les contrats existent sur le patient, ils
seront activés automatiquement.

Sinon, il faudra les créer (surtout pour l'AT qui n'est pas forcément présent sur la carte vitale du patient).

1.8. Les informations clients

Un contrôle de cohérence est effectué sur le nom, prénom et la date de naissance du client, entre les
informations enregistrées dans le logiciel et celles récupérées sur l'ordonnance numérique.

Un écart affiche automatiquement une fenêtre d'avertissement.

Les différences sont en rouge.
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Deux possibilités :

• [VALIDER LES DONNÉES RÉCUPÉRÉES DEPUIS L'ORDONNANCE NUMÉRIQUE], le
parcours continue en ordonnance numérique.

• [REFUS ORDONNANCE NUMÉRIQUE], le parcours de l'ordonnance numérique
s'interrompt, la prescription sera facturée en ordonnance classique.

1.9. Les informations ligne

Le logiciel adapte la délivrance aux informations lues, dans les cas suivants :

• Ordonnance ALD et bi-zone.

• Accident du travail et maladie professionnelle.

• Mention Non substituable (le médicament sera pré-coché pour ne pas être modifié).

• Prévention (il applique sur la ligne l'exonération 7).

• Contraception (il applique l'exonération 3).

• Hors AMM (il facture la ligne en non remboursable et génère une partie ordonnance payante).

• Médicament prescrit dans le cadre d'un traitement antibiotique soumis à protocole.

• Médicament prescrit dans le cadre d'une recommandation temporaire d'utilisation.

• Médicament non remboursé (il rajoute la ligne en ordonnance payante).

Ces informations s'affichent dans la prévisualisation de l'ordonnance ( ).
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1.10. La modification d'une ordonnance numérique

Lors de la facturation d'une ordonnance numérique (sauf ordonnance d'exception et ordonnance
sécurisée), il est possible que des modifications soient apportées à la délivrance.

Exemple de modification possible

• Intégration d'une ligne manuscrite.

• Mention non substituable.

• Remplacement de médicament.

Lorsqu'une modification est détectée, le logiciel demande un motif à l'étape CONTRÔLE E-
PRESCRIPTION. Plusieurs motifs et sous-motifs sont mis à disposition, ils peuvent être renseignés.

Le remplacement n'est pas considéré comme une modification. La fenêtre Modification de l'ordonnance
numérique s'affiche, le renseignement des motifs est possible, mais non obligatoire. Cocher
Remplacement, puis choisir dans la liste des produits de l'ordonnance le produit à remplacer et
[ENREGISTRER].

L'ajout manuel est considéré comme une modification, la fenêtre Modification de l'ordonnance
numérique s'affiche, cocher Ajout manuel, renseigner un motif et un sous-motif avant d'[ENREGISTRER].

Si vous sélectionnez le motif ou le sous-motif "Autre", alors un champ de
texte obligatoire devra être renseigné pour justifier votre modification.

Privilégier les motifs et sous-motifs existants pour gagner du temps.
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1.11. Le paramétrage des motifs et sous-motifs en favoris

Lors de l'ajout d'un produit sur l'ordonnance numérique, la justification est obligatoire. Des motifs et sous-
motifs sont disponibles pour justifier le changement. Pour gagner du temps il est possible de paramétrer
des motifs et sous motifs en favoris.

Paramétrer vos motifs et sous-motifs en favoris

1.
Cliquer sur le buste  en haut à droite de votre écran.

2. Puis sur Configuration.

3. Aller dans l'onglet Paramétrage Vente Conseil.

4. Cliquer sur Option E-Prescription.

5. Cliquer sur [Gestion des Motifs / Sous-Motifs].

La Gestion des motifs s'ouvre sur l'onglet Motifs.
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6. Cliquer sur les cœurs présents en bout de ligne sur les motifs que vous souhaitez afficher prioritairement.

Le cœur se remplit de rouge.

7. Puis cliquer sur le bouton [Enregistrer les Modifications].

8. Passer sur l'onglet [Sous-Motifs], sélectionner vos favoris et [Enregistrer les Modifications].

Lors de votre prochaine justification, votre sélection apparaîtra dans les premières
propositions et sera classée par ordre alphabétique.

1.12. La délivrance partielle

En fin de parcours, si le logiciel détecte qu'il manque des produits sur la facture par rapport à la E-
Prescription, ces lignes de produits non délivrés sont pré-cochées automatiquement en délivrance partielle.
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Quand les motifs et sous-motifs ont été renseignés au préalable, ils s'affichent.
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1.13. La délivrance d'une ordonnance sécurisée

La mention "Ordonnance sécurisée" est visible dans le contenu de l'ordonnance numérique ( )   et à
l'étape SAISIR PRESCRIPTION.
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1.14. Le renouvellement d'une ordonnance numérique

Uniquement dans l'espace Ordonnance par un clic sur l'icône , ou via les touches <Alt><O>.

Le renouvellement d'une ordonnance numérique est possible :

• si un renouvellement est nécessaire ;

• si elle a été délivrée au moins une fois.

Trois parcours existent pour facturer un renouvellement :

• à la lecture du code 2D de l'ordonnance numérique ;

• à partir de l'Historique des ventes du client ;

• à l'étape SAISIR PRESCRIPTION.

Dans chaque parcours, un clic sur  affiche ligne par ligne le nombre de fois ou le produit a été délivré
et s'il reste un renouvellement à faire.
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Facturer un renouvellement à partir du code 2D

1. Identifier le patient.

2. Numériser l'ordonnance à l'étape NUMÉRISER.

3.
Cliquer sur .

4. Cliquer sur [VALIDER].

Les renouvellements s'affichent.

5. Cocher la ou les cases des produits à renouveler.

Cocher la case de la ligne verte les sélectionne toutes.

Le N° du renouvellement se synchronise automatiquement.

6. Cliquer sur [VALIDER].

a. Renseigner les informations du porteur de l'ordonnance, le cas échéant.

b. Renseigner le nombre de boîtes délivrées.

7. Éditer les documents nécessaires et [VALIDER].

8. Contrôler les pièces justificatives et [VALIDER].

9. Terminer votre facturation.

Si l'ordonnance doit être renouvelée, elle apparaîtra automatiquement
dans l'onglet Renouvellement de l'étape SAISIR PRESCRIPTION.

Le numéro de renouvellement s'incrémente automatiquement.
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Facturer un renouvellement à partir de l'Historique des ventes

1. Identifier le patient.

2.
Cliquer sur la  ou <Alt><C>.

3.
Aller dans la tuile Historique des ventes via la .

4.
Dans la colonne Indicateurs, cliquer sur la  de l'ordonnance à renouveler.

Le DÉTAIL FACTURE s'ouvre.

5.
En haut à droite, cliquer sur .

Le logiciel amène à l'étape SAISIR PRESCRIPTION.

Toutes les cases sont cochées par défaut, la délivrance n'est pas modifiable.

6. Cliquer sur [ACCORD ORDO NUM].

7. Reprendre à l'étape 6 du renouvellement à partir du code 2D.
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1.15. Le suivi des ordonnances numériques

Un suivi des ordonnances numériques est réalisé par le logiciel. Il est accessible via les menus : Gestion /
Télétransmission / Suivi Ordonnance Numérique.

Tableau de suivi des ordonnances numériques

Une transmission automatique et transparente des ordonnances numériques dont la télétransmission de
facture a été faite et un ARL positif reçu sur le lot  est réalisée tous les jours à 12h30. Le lancement est
géré par le Maintien en Condition Opérationnelle (MCO).

Une transmission manuelle peut être effectuée ligne par ligne avec le bouton [Transmettre] positionné sur
chaque ligne d'ordonnance numérique, ou elle peut être globale avec le bouton [Transmettre les lots].
Pour cela, la FSE doit être transmise.

Le bouton [Màj des numéros de lots] synchronise l'information du numéro de lot des FSE transmises avec
celle des ordonnances numériques.

Une fois la transmission réalisée, les ordonnances numériques sont archivées. Pour les consulter, ouvrir
l'onglet [Prescriptions archivées].

Visualisation de l'onglet archive des ordonnances numérisées
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1.16. Le fonctionnement de la sérialisation en ordonnance numérique

Le traitement ne change pas par rapport à une ordonnance classique.

Lorsque l'option Contrôle sérialisation est active et que les boîtes sont ajoutées manuellement, si le
logiciel détecte des boîtes éligibles à la sérialisation non scannées, un bandeau jaune affiche le message
ci-dessous :

Des boîtes de médicaments soumis à la sérialisation n'ont pas été scannées. Confirmez-vous
que le scan du Datamatrix de ces boîtes n'est pas possible ?

Il faut alors confirmer par [OUI] ou [NON] l'impossibilité de scanner ces boites, puis scanner les boîtes
sérialisables.

Si le mode de sérialisation est automatique, les boîtes sont grillées lors du scan et le bandeau ne s'affiche
pas.
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